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Informations générales sur la garantie des dépôts 

La protection des dépôts 

auprès de  est 

assurée par

Plafond de la protection

Si vous avez plusieurs 

comptes dans le même 

établissement 

Si vous détenez un compte 

joint avec une ou plusieurs 

autres personnes

Autres cas particuliers

l

Fonds de garantie des dépôts et de Résolution (FGDR), 

(AMF). 

). Les dénominations commerciales 

ci-après font partie de votre établissement  : Banque Centrale Européenne (BCE). 

Tous vos dépôts enregistrés sur vos comptes ouverts dans le même établissement 

 entrant dans le champ de la garantie sont additionnés pour déterminer le 

Le solde du 

compte joint est réparti entre ses cotitulaires ; la part de chacun est additionnée avec ses 

avoirs propres pour le calcul du plafond de lui (2). 

Sept jours ouvrables (3).

Euros

Limite générale de la protection

Informations complémentaires

Si un dépôt est indisponib és par un système de garantie 

ou contractuelles relatives à la compensation avec ses 

-4-1 du code monétaire et 

financier (pour toute précision sur ce point, voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution). 

Principaux cas particuliers

Les comptes joints sont répartis entre les cotitulaires à parts égales, sauf stipulation contractuelle prévoyant une autre clé de répartition. La part revenant à chacun est ajoutée à ses 

sonnes au moins ont des droits en leur qualité 

ou de tout groupement similaire, non dotés de la personnalité morale, sont regroupés et traités comme ayant été 

effectués par un déposant unique distinct des indivisaires ou associés. Les comptes appartenant à un entrepreneur individuel à responsabilité l

patrimoine et les dépôts bancaires de son activité professionnelle, sont regroupés et traités comme ayant été effectués par un déposant unique distinct des autres comptes de cette 

personne. Certains dépôts à carac somme constituant la 

age-

garantie au-

isposition des déposants et bénéficiaires de la garantie, pour les dépôts couverts par celle-ci, sept jours 

ablissement adhérent en application du 

- date, ce délai est de 

vingt jours ouvrables. Ce dél a détermination du montant 

possible. La mise à disposition se fait : par mise en ligne des informations nécessaires sur un espace internet sécurisé, ouvert spécialement à cet effet par le Fonds et accessible à partir 

de son site officiel (cf. ci- ation lui soit versée par virement.

Autres informations importantes

Le principe général el ou à titre professionnel, sont couverts par 

la BCE. Votre établissement  vous informe sur demande si ses produits sont 

relevé de compte envoyé périodiquement et au moins une fois par an. 
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